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  Note de service de Madame la DASEN, du 15/12/21

« Le directeur d’école et le conseil des maîtres veillent à ce que tous les dispositifs nécessaires soient mis en 

œuvre pour amener les élèves vers la réussite (différenciation pédagogique, APC, PPRE, PAP). 

Si ces dispositifs ne permettent pas aux élèves de maîtriser les connaissances et compétences attendues et 

qu’une saisine de la CDOEA ou de la MDPH semble nécessaire, il est alors impératif de solliciter le pôle ressource 

de circonscription afin d’analyser la situation.  

Le pôle ressource, en appui sur le LPI et les observations ou évaluations qu’il pourra opérer proposera à l’IEN de 

Circonscription la réponse semblant la plus adaptée. » 

  

 

 

https://dgxy.link/saisine-pole-ressource


 

A
N

N
EE SC

O
LA

IR
E 2

0
2

2
-2

0
2

3
 

 


